
MAIRIE 
DE 

BESANCON 

REPUBLIQUE FRAKAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS 

EXTRAIT DU REGISTRE 
des Deliberations du Conseil Municipal 

Séance du 16 octobre 2025 

Le Conseil Municipal, convoque le 09 octobre 2025, s'est reuni 
a l'hotel de Ville de Besancon 

Conseillers Municipaux en exercice : 55 
 

Presidence de Mme Anne VIGNOT, Maire 

Etaient presents : Mme Elise AEBISCHER, M. Hasni ALEM, M. Guillaume BAILLY, M. Kevin 
BERTAGNOLI, Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas BODIN, Mme Nathalie 
BOUVET, Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Claudine CAULET, Mme Aline 
CHASSAGNE, Mme Julie CHETTOUH, M. Laurent CROIZIER, M. Benoit 
CYPRIANI, Mme Marie ETEVENARD, M. Ludovic FAGAUT, Mme Lorine 
GAGLIOLO, Mme Nadia GARNIER, Mme Sadia GHARET (jusqu'a la 
question n° 21 incluse), M. Abdel GHEZALI, M. Olivier GRIMAITRE, 
Mme Valerie HALLER, M. Pierre-Charles HENRY (a compter de la question 
n° 3), M. Damien HUGUET, M. Jean-Emmanuel LAFARGE, Mme Marie 
LAMBERT, M. Aurelien LAROPPE, Mme Myriam LEMERCIER, Mme Agnes 
MARTIN, M. Said MECHAI, Mme Laurence MULOT, M. Yannick POUJET, 
M. Anthony POULIN, Mme Karima ROCHDI, M. Jean-Hugues ROUX 
(jusqu'a la question n° 29 incluse), Mme Juliette SORLIN, M. Nathan 
SOURISSEAU, M. Gilles SPICHER, Mme Claude VARET, Mme Anne 
VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN, Mme Christine WERTHE, Mme Marie 
ZEHAF 

Secretaire: Mme Valerie HALLER 

Etaient absents: 

Procurations de vote: 

Mme Frederique BAEHR, Mme Anne BENEDETTO, M. Francois BOUSSO, 
Mme Annaick CHAUVET, M. Sebastien COUDRY, M. Cyril DEVESA, 
Mme Karine DENIS-LAMIT, M. Christophe LIME, M. Jamal-Eddine 
LOUHKIAR, Mme Carine MICHEL, Mme Marie-Therese MICHEL, 
Mme Francoise PRESSE, M. Andre TERZO 

Mme Frederique BAEHR a M. Yannick POUJET, Mme Anne BENEDETTO a 
Mme Aline CHASSAGNE, M. Francois BOUSSO a M. Nathan 
SOURISSEAU, M. Sebastien COUDRY a Mme Marie ZEHAF, M. Cyril 
DEVESA, a Mme Lorine GAGLIOLO, Mme Sadia GHARET a M. Gilles 
SPICHER (a compter de la question n 22 ), M. Pierre-Charles HENRY a 
Mme Christine WERTHE (jusqu'a la question n° 2 incluse), M. Christophe 
LIME a M. Hasni ALEM, Mme Carine MICHEL a M. Nicolas BODIN, 
Mme Marie-Therese MICHEL a Mme Fabienne BRAUCHLI, M. Jean-
Hugues ROUX a Mme Sylvie WANLIN (a compter de la question n° 30), 
M. Andre TERZO a Mme Pascale BILLEREY 

OBJET : 38 - Participation au programme Jer'Est 3 
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38 
Participation au programme Jer'Est 3 

Rapporteur: Mme Anne VIGNOT, Maire 

Date Avis 
Commission n°1 02/10/2025 Favorable unanime 

Résumé: 
Le present rapport a pour objet le versement de la subvention pour rannee 2025 au RCDP dans le 
cadre de la participation de la Ville de Besancon au programme Jer'Est 3 dans la continuite des 
precedents programmes.  

Le programme Jer'Est est porte par le Reseau de Cooperation Decentralisee pour la Palestine 
(RCDP), emanation de Cites Unies France (CUF), et plusieurs collectivites francaises en collaboration 
avec le centre Al Bustan de Jerusalem-Est depuis 2019. Le RCDP coordonne aujourd'hui le travail de 
18 collectivites francaises, dont la Ville de Besancon, engagees dans le programme Jer'Est 3, 
subventionne par le Ministere de l'Europe et des Affaires Etrangeres (DCT CIV), pour la periode juin 
2025 - juin 2027. 

A ce titre la Ville de Besancon souhaite s'engager a hauteur de 4 500€ en 2025 pour soutenir le 
programme et participer de maniere operationnelle aux thematiques suivantes: 
Thematique 1 - accompagnement et soutien psychologique, egalite femme-homme 
Thernatique 3 - jeunesse franco-palestinienne, interculturalite et interconnaissance 

Soutien financier Ville 

Nom de la structure Montant 
2022 

Montant Montant Montant . . .  previsionnel 2023 2024 2025 
RCDP 4500 4500 4500 4500 

Cette subvention fera l'objet dun versement en une fois au beneficiaire a compter de sa notification. 
Elles ne sera pas versee ou sera restitude, en partie ou en totalite, en cas: 
- d'utilisation de la subvention a une fin non-conforme au projet pour lequel elle a ete attribuee, 

d'annulation d'un programme, 
- de non-utilisation en tout ou partie des sommes versees, 

Le beneficiaire devra se soumettre aux modalites de controle telles que denies a l'article L1611-4 du 
code general des collectivites territoriales. 

En cas d'accord, la depense totale, soit 4 500 €, sera prise en charge sur la ligne de credit 
65.048.65748.0022205.10069. 
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Mmes Elise AEBISCHER (1) et Sadia GHARET (1) et M. Nathan SOURISSEAU (2), conseillers 
interesses, ne prennent part ni au debat, ni au vote. 

A l'unanimite, le Conseil Municipal attribue une aide de 4 500€ au RCDP dans le cadre du 
programme Jer'Est 3 au titre de l'annee 2025. 

Rapport adopte a l'unanimite 
Pour: 47 Contre : 0 Abstention*: 0 Conseillers interesses : 4 

*Le sens du vote des elus ne prenant pas part au vote est consider* comme une abstention. 

La presente deliberation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Besancon dans les deux 
mois suivant sa publicite. 

La Secretaire de séance, Pour extrait conforme, 
La Maire, 

  
Valerie HALLER 
Adjointe 

Anne VIGNOT 
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